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îles Marshall 
Slovaquie... 
Tadjikistan .

Rapport initial 
Rapport initial 
Rapport initial

CRC/C/28/Add.l2 
. CRC/C/11/Add.17 
CRC/C/28/Add.l4

Mai 2001
Égypte..............................
Guatemala........................
Lesotho............................
Liechtenstein....................
Lituanie............................
République centrafricaine 
Royaume-Uni..................

2e rapport périodique 
2e rapport périodique
Rapport initial........
Rapport initial ........
Rapport initial..........
Rapport initial..........
Rapport initial ........

. CRC/C/65/Add.9 
CRC/C/65/Add.lO 
CRC/C/ll/Add.20 
. CRC/C/61/Add.l 

. CRC/C/ll/Add.21 

. CRC/C/ll/Add.18 

. CRC/C/ll/Add.19

Septembre 2001
Arabie Saoudite
Éthiopie ........
Lettonie..........
Paraguay........
Portugal..........

Rapport initial........
2e rapport périodique
Rapport initial........
2e rapport périodique 
2e rapport périodique

. CRC/C/6l/Add.2 
. CRC/C/70/Add.7 
CRC/C/ll/Add.22 
CRC/C/65/Add.l2 
CRC/C/65/Add.ll

Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes
Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (Fiche d’information n° 12) comprend 23 femmes 
élues par les États parties pour des mandats de quatre ans. L’article 20 de la Convention stipule qu’il doit se réunir 
pendant deux semaines une fois par an. En 1995, les États parties ont autorisé le Comité à se réunir pendant trois 
semaines deux fois par an, en janvier et en juin, afin d’éliminer l’arriéré des rapports à examiner. Le Comité a demandé 
aux États parties de modifier l’article 20 afin de rendre permanente cette mesure temporaire. Il adopte de temps à autre 
des recommandations générales visant à aider les États parties à prendre les moyens voulus pour respecter les obligations 
imposées par la Convention.

Le Comité ne s’adresse pas seulement aux diverses institutions spécialisées des Nations Unies pour obtenir les 
renseignements nécessaires à son travail. Il fait appel aussi à des organisations non gouvernementales de défense des 
femmes et des droits humains et à des organismes indépendants.

Le calendrier d’examen des rapports par le Comité se présente provisoirement ainsi :

Janvier 1999
Algérie..................
Autriche.................
Chili.......................
Chine (Hong Kong)
Colombie ............
Grèce....................
Jordanie................
Royaume-Uni ....

CEDAW/C/AUT/3-4 
.. CEDAW/C/CHI/2

3e et 4e rapports périodiques 
2e rapport périodique..........

**#

.. CEDAW/C/COL/4 
CEDAW/C/GRC/2-3 
.. CEDAW/C/JOR/1 
.. CEDAW/C/UK/3; 

CEDAW/C/UK/3/Add.l; CEDAW/C/UK/3/Add.2
CEDAW/C/THA/2-3

4e rapport périodique..........
2e et 3e rapports périodiques 
Rapport initial......................
3e rapport périodique

Thaïlande 2e et 3e rapports périodiques

Juin 1999
CEDAW/C/DEU/2-32e et 3e rapports périodiques 

Rapport initial et 2e rapport périodique... CEDAW/C/BLZ/1-2
. CEDAW/C/EGY/3 

.. CEDAW/C/ESP/3 
. CEDAW/C/GEO/1 
CEDAW/C/IRL/2-3 

. CEDAW/C/ZAR/2; 
CEDAW/C/COD/3

Allemagne.........................................
Belize.................................................
Égypte...............................................
Espagne.............................................
Géorgie.............................................
Irlande...............................................
République démocratique du Congo

3e rapport périodique..........
3e rapport périodique ........
Rapport initial....................
2e et 3e rapports périodiques 
2e et 3e rapports périodiques
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